
 

ÉCOLE LÉOPOLD-CARRIÈRE 

Assemblée générale annuelle de parents 

Gymnase Les Coteaux 

8 septembre 2025 à 19 h 00 
  

 

 

 

Chers parents, 

 

 

Vous êtes convoqués à l’assemblée générale annuelle des parents de l’école Léopold-

Carrère, laquelle aura lieu le lundi 8 septembre 2025 à 19 h 00, au gymnase Les Coteaux. 

 

Vous aurez notamment l’occasion d’y élire vos représentants au Conseil d’établissement 

(CÉ) : un comité d’information, d’échange, de concertation et de décision institué en 

vertu de la Loi sur l’instruction publique.  Siéger au CÉ, c’est promouvoir la collaboration 

entre parents, éducateurs et direction d’école en ce qui concerne la vie scolaire et la 

réussite de nos élèves.  

 

Les parents présents à l’assemblée générale devront également former l’Organisme de 

participation des parents (l’OPP), un comité de bénévoles principalement mandaté pour 

mettre de la vie dans l’école! 

 

Nous vous attendons en grand nombre, 

 

 

 

 

 

Catherine Godin-Proulx     Jean-Claude Piché   

Direction         Présidence du CÉ                                                      

 

  



 

Ordre du jour proposé 

 

 

1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 

2. Choix d’un ou d’une secrétaire d’assemblée 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 9 septembre 2024 

5. Rapport annuel et rapport d’activités 2024-2025 du Conseil d’établissement 

6. Conseil d’établissement (CÉ) 

6.1 Son rôle 

6.2 Sa composition 

6.3 Adoption de la procédure d’élection 

6.3.1 Nomination d’un président d’élection 

6.3.2 Nomination d’un secrétaire d’élection 

6.3.3 Nomination de deux scrutateurs 

6.4 Mises en candidature (3 postes à combler) 

6.5 Élections des membres du CÉ 

6.6 Élection d’une(e) délégué(e) et d’un(e) substitut au comité de parents du centre 

de services scolaire 

 

 

7.  Organisme de participation des parents (OPP) 

7.1 Son rôle 

7.2 Sa composition 

7.3 Nomination des membres (maximum de 25) 

 

8. Débarcadère 

9. Période de question 

10. Levée de l’assemblée  

 

 


